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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 154/7 L  modifiant la délibération n° 237/7°L du 20 mai 
1969 portant organisation de la Garde territoriale du Territoire 
Français des Afars et des Issas.
n° 154/7 L

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

24 décembre 1971

Numéro JO

n° 1 du 11/01/1971
Date  du numéro

11 janvier 1971

V I S A S

La Commission permanente de la Chambre des Députés, Vu la loi n° 67-521 du 3 juillet 1967 relative à l’organisation du 

Territoire Français des Afars et des Issas

Vu la délibération n° 37/7eL du 20 mai 1969 portant organisation de la Garde territoriale du Territoire Français des Afars et des 

Issas, modifiée par délibération n° 107/7e I, du 12 mai 1970

Vu la délibération n° 84/7eL du 30 décembre 1969 portant délégation d’une partie des pouvoirs de la Chambre des Députés à 

la Commission permanente pour l’année 1970

Sur proposition du Conseil de Gouvernement en sa séance du 16 décembre 1970;

T E X T E  I N T É G R A L

A adopté dans sa séance du 24 décembre 1970 la délibération don la teneur suit: Article unique. — L’article 13 de la délibération 

n°37/7 L du 20 mai 1969 portant organisation de la Garde territoriale de Territoire Français des Afars et des Issas est abrogé 

et par les dispositions ci-dessous : «

Art. 13

— Le peloton de la Garde présidentielle est change des escortes officielles et de certaines missions de proctetion Il est placé 

sous l’autorité du Directeur de Cabinet du du president du Conseil de Gouvernement. »
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